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LE MOT DU MAIRE 

Chères Toufflersoises, Chers Toufflersois, 

Lors du conseil municipal du mois dernier nous avons constaté 

une nouvelle fois, une attaque de l’opposition contre la 

municipalité. Cette fois-ci, elle concerne l’école privée Saint-

Pierre. 

Depuis novembre 2022, les commissions préfectorales de 

sécurité émettent des avis sécuritaires défavorables à la 

continuité d’exploitation des trois bâtiments de l’école Saint 

Pierre qui reçoit des enfants. Les procès verbaux de Monsieur le Préfet du Nord remettent 

précisément en cause l’ouverture de cette école et l’exploitation de son activité scolaire en 

raison de travaux de sécurité incendie et de contrôles non effectués. 

Les derniers procès-verbaux préfectoraux datant du 16 janvier 2024, sont toujours 

défavorables. Monsieur le Préfet du Nord précise qu’il est de ma responsabilité de Maire 

d’intervenir afin que tous les travaux demandés soient réalisés pour la sécurité des enfants. 

Il est dommageable que depuis plus d’un an nous en soyons toujours avec deux avis 

sécuritaires défavorables. Il a donc fallu que la municipalité suspende le paiement de l’aide 

financière annuelle accordée à l’école privée pour que les responsables de l’école Saint-

Pierre commencent enfin à bouger. Le paiement n’est pas annulé mais simplement 

suspendu en attendant la mise aux normes sécuritaires. 

Chacun comprendra facilement qu’une Mairie ne peut se permettre de verser de l’argent 

public à une école qui ne respecte pas les règles de sécurité exigées par Monsieur le Préfet. 

Pour le bien-être des enfants et des familles, nous continuons à verser à l’école Saint-Pierre 

l’aide financière apportée pour la surveillance de la cantine, malgré la non obligation. 

Il est dommage que l’opposition apporte encore et toujours son lot de polémiques pour 

exister. J’aurais préféré une intervention utile de sa part pour inciter cette école à réaliser les 

travaux sécuritaires obligatoires, nécessaires et exigés. 

Bien cordialement  

Alain GONCE 

Maire de TOUFFLERS 

3 mars : 

Loto de Toufflers en Fête 

9 mars : 

Concours intercommunal  

de chant à Lannoy 

16 mars : 

Ramassage citoyen  

intercommunal 

20 mars : 

 Don du sang 

 Conseil municipal 

23 mars : 

Chasse aux œufs 

30 mars : 

Distribution des chocolats  

de Pâques pour les aînés 

 

7 mars 

Permanence de l’assistante sociale 

de 14h00 à 16h00 en Mairie 

22 mars 

Permanence de la mutuelle santé 

citoyenne de 9h00 à 12h00 en 

Mairie 

Rendez-vous à prendre au 

03.20.55.97.01 

28 mars 

Permanence du bus France Services 

de 9h15 à 12h30 et de 13h30 à 

15h45 sur le parking des écoles 

C’est avec la plus grande tristesse que nous 
avons appris le décès le 25 janvier dernier de 
Monsieur Georges BRENOT, Adjoint aux 
travaux à Toufflers de 2014 à 2022 et ami de 
longue date. 

Monsieur Georges BRENOT était un 
Monsieur très bien et apprécié pour sa 
sympathie, sa convivialité, sa cordialité et sa disponibilité.  

Travailleur reconnu, Georges a fait bénéficier à la commune de son 
savoir-faire, de son organisation et de ses compétences pour les travaux 
de voirie, la remise aux normes de nos bâtiments, la création des 
ateliers techniques et la réalisation de la bibliothèque et du nouveau 
restaurant scolaire… Nous apportons tout notre soutien à son épouse 
Annick, ainsi qu’à sa famille.  

DÉCHETS TRI MOBILE 

Vous pourrez apporter vos 

encombrants sur présentation du 

«Pass’ déchetterie» les 24 mars de 

9h30 à 12h30, parking rue de Lys à 

l’angle du chemin de la Citadelle. 



 

Depuis de nombreuses années, la société API élabore et livre les repas pour la 

restauration des écoliers. Les repas sont confectionnés à Leers, livrés, placés dans les 

réfrigérateurs le matin puis réchauffés dans les fours du restaurant scolaire par le 

personnel municipal, que nous vous présenterons bientôt dans le bulletin. 

Outre la proximité du site de production qui permet une réactivité en cas de 

problème de livraison, la société API présente des valeurs que l’on ne peut que saluer. 

Toute la confection et l’élaboration des repas sont réalisées localement, beaucoup de 

produits sont issus de fermes locales, citons « la ferme d’Arnaud » à Coutiches, la 

ferme Boutilleux à Aix, la ferme « les fruits des Weppes » à Herlies et « la ferme des 

anneaux » à Avelin. 

RÉNOVATION TENNIS ET CITY STADE 

La commission d’appel d’offres s’est réunie en 

Mairie le 13 février dernier pour procéder au choix 

du cabinet d’ingénierie et de l’architecte qui 

prendront en charge la rénovation des salles de 

tennis et la réalisation d’un city stade. 

Le choix de la commission s’est porté sur le cabinet 

BERIM de Douai assisté du cabinet d’architecture 

DIENTRE de Lille. Les travaux devraient commencer 

en novembre prochain. Suivez les informations dans 

les prochains bulletins. 

Les travaux de rénovation du tennis concernent la remise à neuf des sols des courts 

sportifs, le remplacement des éclairages par des lumières LED, le changement complet 

du système de chauffage, la réfection et abaissement de toiture du club house afin de 

réguler les déperditions de chaleur et les fuites, la création de SAS d’entrée et la 

réfection de l’isolation. 

Une amélioration des installations pour permettre aux adhérents et aux enfants de 

l’école de tennis de pratiquer leur sport favori dans de meilleures conditions. 

La création d’un city stade, est un mini terrain de 

sport synthétique qui permet la pratique en loisirs 

de plusieurs sports, ouvert pour les jeunes et les 

scolaires avec des horaires d’ouverture et de 

fermeture. Il se situera à l’emplacement des anciens 

bâtiments préfabriqués le long de la salle de sport 

actuelle, à l’entrée de l’école Jacques Prévert. 

Un investissement qui plaira à coup sûr à notre 

jeunesse. C’est une demande récurrente depuis plusieurs années du conseil municipal 

des jeunes. 

La chasse aux œufs se déroulera dans le Parc 

de la Mairie le 23 mars de 9h00 à 12h00 



 

RÉNOVATION DES 

BATIMENTS 

 
Avant Après 

BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque associative et 

municipale de Toufflers 

développe de plus en plus 

d’animations au sein de sa structure. Les 

lecteurs sont également au rendez-vous 

depuis que celle-ci a intégré ses locaux 

définitifs. En 2024, l’association « Vivre et 

Lire à Toufflers » et la municipalité ont 

décidé de s’associer aux bibliothèques de 

Lys-Lez-Lannoy, Leers, Lannoy et Hem sous forme de « Réseau ». 

Cette mise en réseau va permettre aux Toufflersois de réserver en ligne 

des livres de la bibliothèque de 

Toufflers mais également des 4 

bibliothèques partenaires. Donc 

plus de livres, des périodiques à 

disposition mais également des 

animations partagées. 

Un beau projet en perspective signé 

par les 5 Maires et qui sera 

concrétisé pour la rentrée scolaire 

de septembre 2024. Les élus Toufflersois ont obtenu de garder la 

gratuité pour tous les Toufflersois quel que soit leur âge, ce qui était 

à nos yeux primordiale pour adhérer au réseau. 

Nouveauté également pour septembre 2024, plus besoin de passer en 

Mairie pour récupérer un « Pass lecture », l’inscription se fera 

directement à la bibliothèque. 

Jérôme LARZUL 

Adjoint à la bibliothèque 

 

NAISSANCES 

REFFAS Marcus né le 

24/01/2024 ; DEBOEVE Evane né 

le 29/01/2024 

DÉCÈS 

FONTAINE veuve HILLION 

Corinne décédée le 29/11/2023 ; 

PLUCHOWSKI Boleslaw décédé 

le 02/12/2023 ; SELOSSE Marie-

Thérèse décédée 13/01/2024 ; 

BRENOT Georges décédé le 

25/01/2024 ; MESBAH veuve 

DRIBINE Dahbia décédée le 

01/02/2024 

BELOTE 

Le club de belote 

de Toufflers 

organise un grand concours de belote 

le samedi 9 mars à la Chênaie, rue de 

lys. 

Inscriptions à partir de 13h00 et début 

des jeux à 14h00 jusqu'à 20h00. Une 

mise de 8€ est demandée et chaque 

participant est assuré de recevoir un 

lot. 

Si vous souhaitez davantage de 

renseignements vous pouvez 

contacter Monsieur Julien MASSELLES, 

président de l'association au 

06.11.53.05.87. 

L’arrière de la sacristie connait une métamorphose avec 

l’aménagement de toilettes pour les fidèles de l’église.   

Ces travaux ont permis d’isoler cet espace, de le rendre accessible 

à tous et d’y installer toutes les commodités nécessaires à un 

espace public. 

À l’école Aragon, les peintures de la salle de garderie ont 

été refaites durant les vacances de fin d’année.  

Des couleurs pastelles viennent agrémenter cette salle 

très prisée par les enfants pour ses coins jeux, ses 

poupées, ses petites voitures... 



 

Restez informés 

Mairie de Toufflers 

CONSEIL DES QUARTIERS 

Le samedi 3 février, une vingtaine de Toufflersois se sont réunis 

pour réfléchir sur le devenir de la commune sur le thème de la 

mobilité douce (vélos et chemins de randonnée). 

De nombreuses idées ont été mises en commun pour rénover 

des chemins pédestres sur le territoire de la  commune mais 

également en direction des communes voisines comme Sailly ou 

Leers.  

Concernant les voies 

cyclables, des schémas 

directeurs se sont dessinés 

pour éviter les grands axes.  

Un rendez-vous avec la MEL 

va permettre de 

programmer ces travaux. 

Merci à toutes les personnes qui se sont mobilisées pour donner 

leurs idées pour améliorer le quotidien dans Toufflers. Une belle 

participation citoyenne partagée au conseil des quartiers. 

 

EN DIRECT DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal du 24 janvier 

dernier a délibéré et a décidé 

d’autoriser Monsieur le Maire : 

 A liquider et mandater les 

dépenses d’investissement avant 

le vote du budget 

 A signer la convention 

d’occupation précaire de locaux 

municipaux et garages et 

revalorisation des redevances 

  Le recrutement des animateurs 

du centre de loisirs hiver et 

printemps 2024 

 L’adhésion à l’espace 

numérique de travail pour les 

écoles publiques 

 La signature de l’avenant à la 

convention de valorisation des 

certificats d’économies d’énergie 

 La signature de la convention 

pour le maintien de la fourniture 

d’eau aux familles en difficulté 

 La dotation de soutien à 

l’investissement pour la 

rénovation de la salle de tennis et 

l’aménagement d’un city stade 

La fixation des zones 

d’accélération d’énergies 

renouvelables 

COLLECTE DE SANG 

Avez-vous songé que vous pourriez sauver des 

vies ?  Comment  ! En vous rendant à la prochaine 

collecte de sang organisée à Toufflers le mercredi 20 

mars de 14h00 à 19h00 au restaurant scolaire de 

Toufflers face à l'église. 

Vous serez accueillis par le personnel de l'établissement français du sang Hauts de France de 

Lille.  Vous aurez un questionnaire à remplir suivi d'un bref entretien  avec un médecin et 

selon les cas une infirmière vous prendra en charge pour effectuer le prélèvement d'une 

poche de sang total. Ce geste peut être accompli dès l'âge de 18 ans et jusqu'à la veille de vos 

71 ans. Il n'est pas nécessaire d'être à jeun mais d'éviter les boissons alcoolisées. 

Les membres de l'association pour le don de sang bénévole de Toufflers se feront un plaisir 

de vous informer sur les bienfaits de votre geste. Il est conseillé de prendre rendez-vous 

sur https://dondesang.efs.sante.fr/ pour retenir votre place. Nous vous attendons nombreux 

pour cette journée citoyenne.   



POPULATION 

Les derniers chiffres de l’INSEE de 2023 

donnent des caractéristiques chiffrées 

d’âge des habitants de Toufflers. 

Le tableau présenté ci-dessous, donne 

25% de jeunes de moins de 19 ans (dont 

19% de moins de 14 ans), 55% d’adultes 

en âge de travailler et 20% en âge d’être 

retraités. 

Caractéristiques par âge : 

0-14 ans :  19% 

15-19 ans :  6% 

20-29 ans :  9% 

30-44 ans :  19% 

45-64 ans :  27% 

65-79 ans:  15% 

80 ans et plus :  5% 

REPAS 

INTERGÉNÉRATIONNEL 

Au restaurant 

scolaire, cela débute 

en matinée où 

enfants et grands 

enfants se retrouvent 

autour de jeux de 

société, un temps 

bien sympathique. 

Et toujours dans la 

bonne humeur, le moment du repas 

apprécié par les enfants et les aînés 

permet de partager, de sensibiliser les 

enfants et prendre du temps pour manger 

ensemble. 

L’épicerie Jules, située au 71 

rue de Roubaix, a fait peau 

neuve en ce début d’année, 

une nouvelle vitrine va vous 

permettre de découvrir de 

nouveaux produits et une jolie fresque vient mettre 

de la couleur dans son épicerie.  

Toujours plus de produits frais, merci à lui pour les 

conseils. 

ANNÉE OLYMPIQUE A TOUFFLERS 

Monsieur Franck NAERHUYSEN,  vous êtes le Président du Club de Tennis de Table 

de Toufflers, pourriez-vous  vous présenter à nos lecteurs et nous dire qu’est-ce qui 

vous a poussé à assumer cette responsabilité ? 

Le sport est pour moi une passion, après avoir pratiqué le tennis pendant 29 ans, joué au 

basket et au ping-pong, je trouvais tout à fait normal de franchir le pas et d’assurer une 

fonction administrative au sein d’un club et c’est à Toufflers que j’ai eu l’honneur de le 

faire. L’occasion me fut donnée lorsqu’il a fallu mettre  les statuts en conformité avec la 

réglementation qui  interdit le cumul de fonctions au sein d’un même bureau.  Monsieur 

VANAERDE, ayant choisi de garder son poste de 

trésorier, il fallait donc désigner un nouveau 

président. Mon attachement au club et le risque 

de le voir disparaitre m’ont incité à  postuler et 

cela fait maintenant 2 ans, que je le dirige. 

Comment se porte le Tennis de Table à 

Toufflers aujourd’hui ? 

Après la période délicate du Covid 19 où nous 

avons du faire face à un arrêt d’activité, nous 

commençons, peu à peu, à retrouver le taux de fréquentation d’avant la pandémie.  

Aujourd’hui, le TTT regroupe 85 adhérents dont 44 compétiteurs. La moyenne d’âge 

tourne autour de 42 ans. Le plus jeune licencié a 8 ans et le plus âgé en a 88. Parmi ces 

85 adhérents nous dénombrons une quarantaine de Toufflersois. Notre club compte 6 

équipes qui évoluent une en Départemental 1, deux en Départemental 2, une en 

département 3, une équipe de vétérans qui viennent régulièrement pour taper la balle et 

garder la forme et une équipe mixte. Nous ne disposons pas d’équipe purement 

féminine. 

Que proposez-vous pour les jeunes ? 

Notre ligne de conduite est avant tout de leur inculquer le caractère  familial et convivial 

qui caractérise les relations au sein du club. Notre démarche n’est pas guidée par la 

compétition tout azimut. Ils peuvent pratiquer leur sport favori sans avoir à participer à 

des compétitions. Nous leur proposons deux créneaux d’entrainement le mardi et le jeudi 

en début de soirée, un tournoi à Halloween, des stages durant les vacances scolaires, des 

matches amicaux et la participation à des tournois avec des clubs partenaires. 

Quelle relation entretient votre club avec la municipalité et les autres associations 

de la ville ? 

Nos relations aussi bien avec la municipalité qu’avec les associations notamment 

sportives de la vile sont cordiales et nous nous en félicitons. 

Quelles sont vos objectifs et vos ambitions ? 

Notre objectif est d’éviter la rétrogradation de nos équipes et pourquoi pas de faire 

accéder certaines au niveau supérieur. Nous ambitionnons de faire adhérer de plus en 

plus de jeunes  surtout de perpétuer l’esprit de convivialité, de partage et de solidarité 

qui fait la fierté de notre club. 

En cette année olympique qu’avez-vous envie de dire à tous ceux qui vont vous lire ? 

Le Tennis de table plus communément appelé ping-pong est depuis 1988 une discipline 

olympique. Technique, physique, dynamique et tactique, ce sport à part entière a aussi la 

particularité d’être un loisir ludique. Puissent les Jeux Olympiques 2024 accélérer son 

développement et son engouement auprès des jeunes générations. C’est avec plaisir que 

nous vous donnons rendez-vous pour vous le faire découvrir au sein de notre club de 

Toufflers.   



TOUFFLERS AVENIR 

Chers Toufflersoises et Toufflersois,  

Vous avez reçu le mois dernier notre tract sur le thème de la 

sécurité. Nous vous remercions pour vos retours positifs sur la 

nécessaire transparence et les solutions aux inquiétants constats 

d’insécurité à Toufflers. Investir VRAIMENT dans la sécurité est une 

priorité et à ce titre, doit faire l’objet d’une politique à la hauteur 

de vos aspirations. Vous êtes nombreux à nous l’avoir exprimé, et 

notamment à l’occasion des permanences que nous tenons tous 

les mois.  

Nous vous invitons à venir nous rencontrer et à exprimer vos 

opinions, vos ressentis, ou même nous alerter ou tout simplement 

vous informer sur la vie du village. Vous serez bien reçus ! 

Les prochaines permanences de Toufflers Avenir se tiendront au 

café du Village Le Gallia : 

Le samedi 2 Mars entre 11h et 12h 

Le samedi 14 Avril entre 11h et 12h 

Mail : toufflersavenir@gmail.com / Téléphone : 0766083570 

ENSEMBLE POUR AGIR 

Depuis 2020, notre groupe travaille sur la modernisation du 

complexe sportif. La première phase, qui comprenait 

l’aménagement d’un terrain synthétique de football, la rénovation 

de la salle de tennis de table et la construction d’un mur 

d’escalade, achevées en septembre 2021 permet à ces 3 

associations d’évoluer dans de meilleures conditions sportives. 

Il est maintenant temps de s’atteler à la réalisation de la deuxième 

phase avec la rénovation de la salle de tennis et la construction 

d’un city stade demandé depuis plus de 15 ans par le conseil 

municipal des jeunes. 

Les premières démarches ont été entamées avec le choix de 

l’architecte en commission d’appel d’offres. 

Mais nous avons été très surpris par l’OPPOSITION QUI A VOTÉ 

CONTRE CE PROJET, qui pour elle n’est pas une priorité et ne 

serait pas souhaité par les Toufflersois. En ce qui nous concerne, 

nous soutenons la jeunesse et le sport pour tous ! 

Ne gardez pas les idées pour vous, venez les partager avec nous ! 

Alain Gonce au 06 79 29 00 13 & Jérôme Larzul au 07 68 27 10 51 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Début février 2024, M. Benoit DELDIQUE, président du cercle Saint 

Paul a gentiment accepté d’accueillir les élus du conseil municipal 

des jeunes afin de les initier au jeu de Bourle. 

Les jeunes élus ont été très attentifs aux explications des règles de 

ce jeu. Suite à une démonstration de la technique du lancer de 

Bourle et des stratégies possibles lors d’une partie. 

Les enfants ont commencé une partie qui est devenue rapidement 

intense vu l’enthousiasme entendu par les adultes présents. Des 

cris d’encouragements vis-à-vis de ses coéquipiers ont vite rempli l’enceinte de la piste de Bourle. 

Cela a été une agréable surprise pour ses enfants qui ont découvert un jeu historique typiquement 

nordiste et qui mérite d’être connu par la population. 

Les jeunes élus ont adoré, ils ont demandé s’ils pouvaient revenir très vite. Un grand merci à M. 

Benoit DELDIQUE pour l’accueil des enfants et pour le partage de sa passion. 

N’hésitez pas à pousser la porte de la Bourle pour voir ou vous initier comme les jeunes. 

Jean-François DOVERGNE 

Délégué au conseil 

municipal des jeunes 

 

OPÉRATION RAMASSAGE DES 

DÉCHETS TRANSFRONTALIÈRE 

Une opération conjointe entre les communes de 

Leers, Estaimpuis et Toufflers sera organisée le 

samedi 16 mars prochain afin de sensibiliser la 

population au ramassage des déchets encore bien 

trop nombreux le long de nos frontières respectives. 

Rendez-vous à 14h30 au bout de la Rue de Néchin 

pour un ramassage allant du Poin’Tabac jusqu’à la 

ferme de l’Horne Gaec. Munissez-vous de bottes, 

gants et gilet de sécurité. 

L’opération sera 

clôturée par la 

pesée des déchets 

et le pot de la 

convivialité. Un 

calicot de 

sensibilisation sera 

apposé au nveau de chacune des communes.  

 

COMPOSTEUR 

INDIVIDUEL 

Une nouvelle campagne de 

distribution des composteurs individuels pour les métropolitains 

Dans le cadre de sa stratégie métropolitaine de réduction des déchets, la MEL 

souhaite permettre aux métropolitains de trier et valoriser localement les 

déchets organiques qu’ils produisent notamment ceux de la cuisine et du 

jardin. Elle lance dès 2024 une nouvelle campagne de distribution de 

composteurs individuels payants. 

Comment se procurer son kit de compostage ? 

 Rendez-vous sur le site internet de la MEL, rubrique composteur, 

 Réservation du composteur en ligne et choix de la date et du point de 

retrait (à partir d’avril), 

 Inscription à l’une des visio-

conférences avec un Maître 

composteur, 

 Paiement en ligne de la somme de 18€, 

 Retrait du kit de compostage. 


